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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

personnel de direction
Question écrite n° 107107

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
le régime fiscal et social des sommes versées aux dirigeants bénévoles d'association dans la limite des 3/4 du
SMIC prévue par la loi du 15 septembre 1998 et par le décret n° 2004-76 du 20 janvier 2001. Il semblerait
qu'une différence d'appréciation sur le plan fiscal et sur le plan social soit apparue. Il lui demande de lui préciser
le régime actuel de ces sommes.
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